
Objekttyp: Competitions

Zeitschrift: Bulletin technique de la Suisse romande

Band (Jahr): 91 (1965)

Heft 4

PDF erstellt am: 21.09.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



M. M. Jenni, ingénieur, Zurich : « Elektronische
Datenverarbeitung im Dienste der Verkehrstechnik

(Verkehrsanalyse, Prognose, Verkehrsregelung)
».

Organisation d'entreprises
10 h. M. W. Budil, Unlernehmungsberater, Zurich :

« Netzplantechnik ».

M. R. Losinger, Dr se, ingénieur, Berne : «

Elektronische Datenverarbeitung in der Bauunterneh-
mung ».

Questions juridiques
11 h. 30 M. M. Beaud, licencié en droit, Zurich : « Res¬

ponsabilité civile dans l'application de calculatrices

électroniques ».

Conclusion
M. G. Grüner, ingénieur, Bâle : « Anwendung
elektronischer Rechenautomaten im Bauwesen —
Ausblick in die Zukunft ».

Démonstrations (nombre de places limité)
14 h. 15 A. Awida AG. (Automation Center, Wettingen) :

Calculs et comptes de régie et d'entreprises.
B. Computer AG. : L'utilisation du Graphomat

en statique et métrés.
C. Digital AG. : Construction de routes.
D. IBM : Problèmes hydrauliques.
E. Institut de mathématiques appliquées de l'EPF :

La solution des problèmes de valeurs-limites.
F. Caisses enregistreuses National S.A. : Les ré¬

seaux de canalisation.
G. Caisses enregistreuses National S.A. : Les

comptes et décomptes dans l'entreprise de
génie civil.

H. Univac, Remington Rand S.A. : Calculs d'aéro-
triangulation.

I. Univac, Remington Rand S.A. : Plans de ré¬
seaux d'après CPM et PERT.

Journées techniques de Paris

Paris, 21 avril - 2 mai 1965
Le programme comprend la Conférence internationale

des arts chimiques 1965 ainsi qu'un certain nombre
de Journées (entre autres celle des plastiques ; de la
pollution atmosphérique et des eaux ; des problèmes
d'outre-mer ; des aciers spéciaux ; de la corrosion ; des

techniques nucléaires ; etc.) ainsi que des manifestations

diverses, voyages d'études, visites et excursions.
Le programme et les bulletins d'inscription peuvent
être demandés au Secrétariat général du Comité
exécutif, 28, rue Saint-Dominique, Paris 7e.

Salon international de la chimie
Paris, 21 avril - 2 mai 1965

Les collègues désireux de se joindre éventuellement
à un voyage de groupe organisé par la SIA sont priés
de s'adresser au secrétariat général, Beethovenstrasse 1,
Zurich.

Journées de la construction

Hanovre, 26-27 avril 1965
On nous prie de signaler que dans le cadre de la

Foire de Hanovre sont organisées deux journées de
conférences sur les thèmes suivants : « Planification et
approvisionnement des ensembles urbains » ct « L'éclairage

dans la construction ». Le programme et les cartes
d'entrée peuvent être demandés à la Direction de la
« Deutsche Messe- und Ausslellungs-AG. », Hanovre
(Allemagne).

SOCIETE SUISSE DES INGENIEURS
ET DES ARCHITECTES
Prise de position de la SOCIÉTÉ SUISSE DES INGÉNIEURS ET
DES ARCHITECTES, SIA, au sujet des arrêtés concernant la
conjoncture

Le 13 mars 1964, l'Assemblée fédérale a pris deux
arrêtés urgents, visant, l'un à réduire la demande dans
le secteur du bâtiment, l'autre à limiter l'entrée en
Suisse des capitaux étrangers et à restreindre les crédits.

Compte tenu de certains effets provoqués par la
conjoncture actuelle, notamment le danger d'inflation,
la SIA reconnaît qu'il peut être opportun, dans ces
circonstances particulières, que des dispositions spéciales
soient étudiées. Dans le choix des mesures, il convient
cependant de se fonder sur des considérations qui se

rapportent à l'ensemble du problème et s'étendent en
conséquence à tous les secteurs de l'économie et non
pas seulement à certains d'entre eux.

Au cas où l'un ou l'autre ou les deux arrêtés en
vigueur seraient prorogés, la SIA, ayant examiné
attentivement le problème, est amenée à relever les points
suivants :

1. La limitation des crédits et les restrictions dans le
domaine de la construction ne devraient pas avoir pour
conséquence d'entraver aussi la recherche et l'étude de
projets. En effet, pour une exécution rationnelle tant
du point de vue technique qu'économique, il est
indispensable de disposer d'un temps suffisant au stade de
l'étude. L'ajournement de la réalisation de certains
ouvrages devrait précisément donner l'occasion de
disposer du laps de temps voulu pour l'étude des
projets.
Un arrêt dans la recherche et les études de projets
provoquerait des difficultés au moment où les
autorisations d'exécution seraient accordées, car les projets
feraient alors défaut. Il entraînerait en outre la
liquidation de groupes de recherche et d'études créés
spécialement pour des tâches d'intérêt national, ce qui
nous ramènerait à l'état de 1958.

2. Les crédits disponibles sont accordés en priorité pour
la construction de logements à loyers modérés. Toutefois,

pour remplir pleinement le but social poursuivi,
il est nécessaire que des crédits soient également
octroyés dans une proportion suffisante pour le financement

des travaux d'infrastructure des nouveaux quartiers.

3. Le danger d'inflation a été provoqué surtout par le
fait que l'offre ne répondait plus à la demande. Les
arrêtés ont pour but de réduire la demande et de la
ramener à une mesure comparable à celle de l'offre.
Il convient, pourtant, de ne pas oublier qu'une
harmonisation de la demande et de l'offre peut aussi être
obtenue à partir de l'offre. Dans ce sens, des efforts
doivent être entrepris pour augmenter la productivité
dans tous les secteurs de l'industrie et des arts et
métiers. Ce but peut être atteint par des mesures de
rationalisation, en particulier par la normalisation et
la standardisation. Ces efforts doivent porter notamment

sur les réalisations d'intérêt national. La SIA est
prête à apporter sa contribution à l'effort commun.

CARNET DES CONCOURS

Concours de projets pour la construction d'un
ensemble paroissial catholique au Locle (NE)

Jugement
Le jury chargé d'examiner les projets s'est réuni au

Cercle catholique, le 30 novembre et le 9 décembre 1964.
Il a décerné les prix suivants :

1er prix : M. J. P. Lavizzari, architecte SIA-EPUL, à

Lausanne et La Chaux-de-Fonds.
2e prix : M. W. Wurmet, architecte SIA-EPUL, Le

Locle
3e prix : M. //. Œsch, architecte, Le Locle.
4e prix : M. R. Faessler, architecte EPUL, Le Locle.
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